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Note du Secrétaire général 

1. A sa 20ème séance plénière, tenue le 27 avril 1958, la Conférence des 

Nations Unies sur le droit de la mer a adopté la résolution suivante 

11La Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer 

ConsidéY'~-~t que la Commission du droit international n 1a pas traité du 
régime de~s eaux historiques, y compris les baies historiques, 

Rec(>nn~issant l'importance du statut juridique de ces es~aces maritimes, 

Prie l'Assemblée générale des Nations Unies de prendre des dispositions pour 
1 •étude ,Iu ré5ime jur~.t::ique des eaux historiques, y compris les baies historiques . 
et pour la comrrrJnication des résultats de cette étude à. tous les Etats !<!embres 
des Nations Unies." 

2. Cette résolution a été élaborée et adoptée dans les circonstances décrites 

ci-après : 

3. Le ?rojet d 'art.icles relatifs au droit de la mer préparé par la Comrr.ission 

du d.r0it inte:r~ationa:~_];./ et qui a servi de base aux travaux de la Conf/.-rm:.ce 
1 

ne 

traite pas dï.l :r>f.gi1:.1e des eaux historiques. Cependant 
1 

l'article 7 de ce projet, 

repr,)duit c.i-a:p.rès, con..po:cte un paragraphe 4 qui fait allusion aux b&.ies 

historiques. 
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"1. Aux fins des présents articles une baie est une échancrure 'bien marquée 
dont la pénétration dans les terres par rapport à sa largeur à l'ouverture est 
telle qu'elle contient des eaux cernées par la côte et constitue plus qu'une 
simple inflextion de la côte. Toutefois, une échancrure n 1est.considérée comme une 
baie que si sa superficie est égale ou supérieure à celle du demi-cercle ayant 
pour diamètre la ligne tracée entre les points limitant l'entrée de l'échancrure. 
Si la baie a plus d 'une entrée , le demi -cercle sera tre.cé en prenant comme diamètre 
la so~ne des ligces fermant toutes ces entrées. La superficie des Îles situées 
à l'intérieur d'une baie sera co~rise dans la superficie totale de celle-ci. 

2. Les eaux d'une baie dont un seul Etat est riverain seront considérées 
comme eaux intérieures si la ligne tirée en travers de l'ouverture n'excède pas 
quinze milles à partir de la laisse de basse mer. 

3. Si l'entrée de la baie dépasse une largeur de quinze milles, la ligne 
de démarcation sera tracée à l'intérieur de la baie à l'endroit où la largeur 
de celle-ci n'excède pas quinze milles. Au cas où plusieurs lignes d'une longueur 
de quinze milles pourraient être tracées, on choisira la ligne enfermant dans la 
bl:l.ie la superficie d'eau la plus grande. 

4. Les dispositicns précé<'.entes ne s'appliqueront pas aux baies dites 
11historiG_ues" ni dans les cas où le système des lignes de base droites, prévu 
par l'ar-cicle 5, est appliqué." 

4. Ain:;.i qu'on le constate, la Commission du droit international s'est contentée 

d'exélureles baies historiques du domaine d'application des règles générales qu'elle 

a élaborées pour les baies ordinaires. 

5· Afin 

les baies 

sur cette 

èe mettre à la disposition de la Conférence des renseignements concernant 

historiques, le Secrétariat de l 10rga....'"lisation des Nations Unies a préparé 

matière un mémoire qui se trouve reproduit dans le document A/CONF.l3/l. 

6. Au cours de la 3ème séa~ce de la Première Commission!/de la Conférence, 

tenue le 3 mars 1958, le rerrésentant du Panama a proposé la créat::_on d'une 

sous-conndssion qui serait cl:~rgée d 'étudj.er le probls:ne des bai.:-~s et, en 

particulier, la ~uestion du régitr.e <les baies historiques. La Prenri ère Commission 

a décidé, au cours de la mêree séance, de mettre de côté, pour le moment, la 

proposi tiu:1 pànaeaésnne, éta:r.t entendu que cette proposition serait soumise à 

nouveau à la CorrJ!ld.ssion en temps opilortun~ 

A la Première Commission était dévo::!..u l'examen des articles 1 à 25 
(Mer terri.t oria-;..c) et 66 (Zone con-l::.:iguë) d:1 pro~:et d'articles relatifs 
au d.roi t. de la L!er préparé par la Commission du droit inte:cnational. 
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7. A. sa 4 7ème séance, tenue le 15 avril i958, la Première Commission a 

adopté, avec modification, les trois premiers paragraphes de lfarticle 7 du 

projet de la Commission du droit international. A sa séance suivante, tenue le 

même jour, la Première Commission était saisie, entre autres, de deux propositions 

ayant trait à la question des baies historiques, l'une présentée par le Japon 

(A/CONF.l3/C.l/L.l04) et l'autre présentée conjointement par l'Inde et le 

Panama {A/CONF.l3/C.l/L.I58). 

8. La. proposition soumise pa.r le Japon tendait à remplacer le paragraphe 4 
de ltarticle 7 du projet de la Comnission du droit international par le texte 

suivant qui donne des baies historiques une définition : 

u4. Les dispositions précédentes ne s'appliquent pas aux baies historiques. 
Le terme, "baies historiques" s •applique aux baies sur lesquelles 1 'Etat riverain 
ou les E·tats riverains exercent effectivement des droits souverains de façon 
continue depuis très longtemps 

1 
les autres Etats ayant explicitement ou implic;t

tement r·econnu cette p!"atiquen. 

9· Selon la proposition soumise conjointement, sous forwe de projet de 

résolution, par l'Inde et le Panama, la Conférence a) considérerait que la 

Commission du droit international nta pas traité du régi:œe des "eaux historiques" 

Y compris les "baies historiques"; b) reconnaîtrait l'importance du statut 

juridique de ces espaces maritimes; c) déciderait de demander au Secrétaire général 

des Nations Unies de prendre les dispositions voulues pour 1 'étude du régime des 

eaux historiques y compris les baies historiques et l'élaboration d'un projet de 

règles ~li puisse être sounis à une conférence spécialisée. 

10. Le Président de la Première Commission a fait observer que la Conférence 

devrait s. 'adresser à 1 'Assemblée générale plutôt qu 1au Secrétaire général. Il 

a, par conséquent, suggéré de remplacer le dispositif du projet de résolution 

commun pa.r une disposition suivant laquelle la Conférence renverrait la question 

à. 1 •Assenlblée générale des Nations Unies en lui demandant de prendre les dispo

sitions ·~oulues pour une étude plus approfondie du problème et l'élaboration d 1un 

projet de règles concernant le rég~e des eaux historiques, y compris les baies 

hi storiq1;.e s. 
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11. Peur permettre aux délégations d'étudier de plus près la question, la 

Première Commission a décidé de différer l'examen du projet d~_résolution commun 

ainsi que . de la proposition:-du Japon~·

12. A sa· 63ème séa.~ce, tèntte·' le 24 avr:i.l -1958, la Prèmièrè CoiDinission a repris 

l'examen de la qUeStion. 'Les' représèntànts de l'Inde et du P~nama ont pré~~nté 

un projet dè ... résolutiorl: revisé dont ·voici le· texte (A/CONF.i3/c.i/L.l58/Rev.l) : 

"LA PREMIERE COMMISSIO:N 

Considérant que la Commission du droit international n·•a. pas traité du· 
régime des eaux historiques" y comp!'is les "~ai~s histori~ues", 

Reconnaissant l'impo;rtance du statut juridique de ces. espaces ma.r~times; 
. ' l ' ··'· 

Recommande que la Conférence renvoie la question à:: 1 'Assemblée générale 
des Nations Unies en lui demandant de prendre les dispositions appropriées pour 
1 'étude du r~gime juridique des eaux historiques, y compris' ·les ·baies historiques, 
et pour la communication du résultat de cette·étude à tous les'Etats'Membres· des· 
Nations Unies."

13. Le représentant du Japon a fait remarquer que la défin~tion contenue d~ns 

la proposition japonaise (A/CONF.l3/C.l/L.l04) a;~it été établie. compte ten~ 
du tœmoire d~ Secrétariat relatif aux b.aies historiques (A/CONF.l3/l) •. 'si la 

Commission adoptait le projet de résolution revisé, qui prévoyait une étude du 

régime juridique des baies historiques, sa délégation n'ins~sterait pas pour que 

sa proposition fÛt mise aux voix. Elle espérait toutefois que la définition 

'proposée serait c?mmuniquée à tout organisme appelé à entreprendre l'étude en 
1 

question.

14. Au cours de la même séance, la Première Commission a adopté, par 54 voix 

contre 2, avec .. lO abstentions, le projet de résolutiol'l: revisé présenté par

l'Inde et le Panama. Elle a, en outre, adopté, sans modificatio~, le 

paragraphe 4 de l'article 7 du projet de la Commission du droit internationalY. 

!/ Rapport de la Première Commission (A/CONF.i3/L.28, Annexe I). 
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15. A sa 19ème séance plénière, tenue le 27 avril 1958, la Conférence a adopté 

1 tarticle 7 modifié de la Commission du droit international. Cet article a été 

inséré 1 comme arti(:le 7, dans la Convention sur la mer territoriale et la 

zone contiguë; le paragraphe 6 de cet article reprend le paragraphe 4 de 

1 1a.rticle 7 du pro~jet de la Commission du droit international (A/CONF.l3/L.52) .. 

A sa 2C~me séance plénière , tenue le même jour, la Conférence a, par 77 voix 

contre zéro et 3 abstentions, adopté la résolution dont le texte se trouve 

reproduit au paragraphe 1 de la présente note. 




